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     COMMISSION  FMI 
Réunion du  24/04/2019 

 

 

 

 

 

 

Président : C. PRUVOST 

 

Présents : N. DEPAUW – L. VANHYFTE 

Excusés : N. EVRARD – P. MAIGRET 

 

Objet de la réunion : FMI 
 

 

 
Malgré toutes les formations données pour la mise en place de la FMI, la Commission constate encore un 

grand nombre de défauts dans son utilisation, et tient à rappeler : 

 

 

Contacter obligatoirement notre référent FMI en cas de souci, 

En cas de problème, la feuille de match papier doit être accompagnée du document « Anomalies » 

clairement rempli par le club. 

 

Constatant que certains clubs ne respectent pas la procédure d’utilisation de la FMI, la Commission a donc 

décidé de systématiquement amender la non utilisation de la FMI selon le barème en vigueur pour cette 

saison. 

 

Comptant sur votre collaboration et votre compréhension afin que la situation s’améliore.  

 

 

Dossier ST CREPIN - GRANDVILLIERS  

             Match 58947.1 du 17/02/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier, souci identifiant pour GRANDVILLIERS 

  Non respect de la procédure pour GRANDVILLIERS 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 
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Dossier  NOYON F.C.J  3 – CHAMBLY OISE FC 3 

                      U14 D1  

        Match 61454.1 du 24/02/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de NOYON FCJ 3 (absence de tablette) 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

 

 

Dossier  RESSONS ST 1 – PRECY RC 1 

                Seniors Féminines à 11 

             Match 54361.2 du 24/02/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  souci avec la tablette 

  pris connaissance 

 

 

Dossier  AMBLAINVILLE FC 2 – HENONVILLE AS 3 

                        St LUCIEN B 

        Match 51674.1 du 24/02/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier, aucun élément ne pouvant prouver une éventuelle anomalie de la 

tablette – aucune correspondance ni feuille d’anomalies jointes 

  

  Non respect de la procédure par le club d’AMBLAINVILLE 

 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

 

Dossier VILLERS BAILLEUL 3 – THURY S/S CLERMONT FC3 

                    ST LUCIEN B 

        Match 51671.1 du 24/02/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Pris connaissance 
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Dossier SERIFONTAINE SCC 2 – NOAILLES CAUVIGNY AS3 

                 SENIORS D5C 

        Match 52928.1 du 24/02/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de SERIFONTAINE : Absence de tablette 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier BRETEUIL US 1 – ALLONNE AS 1 

                       U15 D2A 

        Match 58958.1 du 03/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier : problème identifiant, mot de passe 

  Non respect de la procédure par le club d’ALLONNE 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier   AVILLY CS1 – STE GENEVIEVE US1   

                      U18 D3 B 

        Match 59484.1 du 02/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club d’AVILLY – fiche anomalie transmise 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

Dossier SENLIS USM 3 – ST SAUVEUR AS  

                       U16 D1 B 

        Match 59538.1 du 02/03/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de SENLIS : mail + photo joint 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 
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Dossier  VALOIS MULTIEN ES3 – PEROY AS2 

                    U 16 D1 B 

        Match 59537.1 du 02/03/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de VALOIS MULTIEN : souci tablette 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier PONTPOINT AS 3 – VENETTE CA 3  

               Vétérans D1B 

        Match 51354.1 du 03/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  pris connaissance 

 

 

 

Dossier MONTATAIRE S.T.F.C 4- PONTPOINT AS4 

                 St LUCIEN E 

                  Match  du 03/09/2019 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le MONTATAIRE : souci tablette fiche anomalie jointe + photo   

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier ESCHES FOSSEUSE FC 1 – ROCHY CONDE AS 3 

                ST LUCIEN  B 

        Match 51665.1 du 03/03/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de ESCHES FOSSEUSE : fiche anomalie jointe 

 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 
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Dossier BONNEUIL US 1 – LES AGEUX FC 1 

             Seniors D4D 

        Match 52618.2 du 03/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  BUG informatique 

 

 

Dossier CREVECOEUR US1 – ST PAUL FC 1 

                 Seniors D3A 

        Match 52158.2 du 03/03/2019 

 Après étude des pièces au dossier 

  Souci mot de passe « arbitre » 

 Erreur manipulation arbitre 

 Dossier transmis à la CDA 

 

 

Dossier ST AUBIN FONTAINETTE 1 – BEAUVAIS AS PTT 1 

                      U15 D3A 

        Match 61256.1 du 10/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club ST AUBIN FONTAINETTE – date match dépassée 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier  BORNEL AS4 – ROCHY CONDE AS3 

                       ST LUCIEN B 

        Match 51658.1 du 10/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Rencontre non synchronisée  en temps et heure – fiche anomalie jointe  

 

  Pris connaissance 

 

Dossier  MARSEILLE EN BEAUVAISIS 1 – ST AUBIN FONTAINETTE 1 

                         U18 D2 A 

        Match 59354.2 du 23/03/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Souci mot de passe « arbitre » - fiche anomalie jointe 

 Erreur manipulation arbitre 

 Dossier transmis à la CDA 
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Dossier  ST LEU D’ESSERENT 1 – VENETTE CA 1 

                           U15 A 7 

        Match 67485.2 du 30/03/2019 

 

  Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club ST LEU D’ESSERENT – Souci batterie tablette 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

 

Dossier BALAGNY US1 – BEAUVAIS PORTUGAIS 1  

                      U 18 D1 A 

        Match 51222.2 du 30/03/2019 

 Après étude des pièces au dossier 

  Problème chargement tablette  

Pris connaissance 

 Pensez à vider les caches et données 

 

 

Dossier PAILLART US 2 – LEGLANTIERS L.C 1   

                    SENIORS D5 B 

        Match 52826.2 du 31/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de PAILLART 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier  BREUIL LE SEC US 4 – BURY OC 3 

                       St Lucien C 

        Match 51726.2 du 31/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de BREUIL  LE SEC : Problème chargeur 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

 



 
7 

 

Dossier  BEAUVAIS PORTUGAIS 1 – FROISSY/HAUDIVILLERS 1 

                          U15 D2 A 

        Match 58945.2 du 31/03/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de BEAUVAIS PORTUGAIS – Impossible d’accéder à la FMI 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier  BEAUVAIS CO1 – ALLONNE AS 2 

             SENIORS D2A 

        Match 51977.2 du 07/04/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de BEAUVAIS – absence de synchronisation 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier BRETEUIL US 2 – GRANDVILLIERS AC2      

 SENIORS D3A 

                   Match 52176.2 du 07/04/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Non respect de la procédure par le club de BRETEUIL 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier NOAILLES CAUVIGNY AS 2 – ANDEVILLE US 1 

                SENIORS D4 B 

        Match 52504.2 du 07/04/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

   Pris connaissance 

 Pensez à vider les caches – fiche anomalie jointe 
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Dossier  BAUGY MONCHY 2 – JAUX FC1 

                    SENIORS D6 C 

        Match 53448.2 du 07/04/2019 

 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Tablette en panne 

  Non respect de la procédure par le club de BAUGY MONCHY 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

Dossier MULTIEN A.S.2 – AUGER ST VINCENT AS1 

                SENIORS D5F 

        Match 53105.2 du 14/04/2019 

 

 Non respect de la procédure par le club de MULTIEN 

 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

 

 

Dossier  ST PAUL FC2 – BEAUVAIS ST JUST DES MARAIS 2 

              SENIORS D5 A 

        Match 52773.2 du 14/04/2019 

 

 Après étude des pièces au dossier 

  Souci de connexion 

  Non respect de la procédure par le ST PAUL 

 

Dossier transmis à la commission juridique pour amende conformément au barème « Droits et Amendes en 

vigueur » pour cette saison 

 

    

   

 

Prochaine commission : sur convocation 

 

 

 

             Le Président      La Secrétaire 

        Christophe PRUVOST             Nathalie DEPAUW 

 


